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 COMMUNEDELANSENVERCORS

Lans-en-Vercors vient d’obtenir son label « Flocon Vert » 
avec 2 flocons, une première, qui plus est dans le cadre d’un 
nouveau référentiel plus contraignant.
Ce label, au-delà du label lui-même, représente un travail 
collectif : acteurs touristiques, culturels, élus, habitants, 
services de mairie, et bien plus encore. Il permet de mettre 
en évidence les nombreuses actions déjà mises en place sur 
la commune pour préparer son dynamisme de demain. 
Le double flocon, reçu dès la première tentative, marque 
aussi l’avance prise sur d’autres massifs par notre station 
et par le Vercors d’une manière générale, sans doute parce 
que deux ans après l’ouverture du stade de neige de Lans, 
il y a eu un hiver sans neige. Nous sommes nés avec la 
certitude qu’il ne fallait pas tout miser sur la neige, comme 

le montre l’exemple du Cairn ou celui 
des différentes fêtes patrimoniales. 
Mais c’est aussi la certitude que, 
sans neige l’hiver, nous devrons faire 
face à des problèmes économiques 
d’ampleur : sur les 4 mois d’hiver, plus 

de 7,5 millions d’euros sont dépensés par les personnes qui 
viennent à Lans, c’est l’équivalent du budget de la commune…
Alors oui, partageons cette ambition de faire toujours mieux, 
sans perdre de vue ce que nous sommes, une commune 
rurale de montagne avec un domaine skiable, un centre 
culturel et sportif… et non une commune dortoir de l’aire 
urbaine grenobloise.
Bonne rentrée à toutes et tous et soyez fiers d’habiter à Lans.

    Michaël Kraemer 
    Maire de Lans-en-Vercors

« une ambition 
partagée. »   

édito
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Lans-en-Vercors est labellisée

inscrivez-vous 
à la lettre

d' informations

Lans-en-Vercors est jumelée avec
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1. La Fête des Bûcherons a fait le plein pour cette 8e édition, valorisant toujours les savoirs-faire locaux, avec de nombreuses 
démonstrations et épreuves pour le plaisir de tous !

2. Les anciens élèves de CM2 peuvent démarrer la 6e sur de bonnes bases, grâce au dictionnaire remis par Monsieur le 
Maire, à l'occasion de la traditionnelle cérémonie organisée au Cairn au mois de juin.

3. Notre parcelle communale, située à la Croix Perrin, est la lauréate du SylvoTrophée, concours organisé par le Parc naturel 
régional du Vercors. Elle a été distinguée pour ses projets répondant aux enjeux de multifonctionnalité : classe en forêt 
avec plantations, circuit VTT pédagogique, conservation de gros bois... félicitations à l’ensemble des acteurs !  
En présence du sénateur Michel Savin, Michaël Kraemer, Guy Charron, Véronique Riondet et Gérard Moulin ont reçu, 
au nom de la commune, le trophée réalisé par Jacques Esserméant, tourneur d’art sur bois installé à Saint-Nizier.
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Les petits chiffres 
de la rentrée 
Une classe en moins en élémentaire 
mais une école toujours dynamique ! 
Pour cette rentrée, 150 élèves sont 
répartis sur 6 classes d’élémentaire 
et 86 élèves dans 4 classes de 
maternelle. 
12 enseignants et 24 professionnels 
au sein du service enfance-jeunesse 
accompagnent les enfants dans 
leurs apprentissages. ■

Moins de goudron, plus de nature !

Une nouvelle 
rentrée pour le CMJ

La désimperméabilisation de la cour de l’école élémentaire Léa Blain sera 
bientôt au programme. Dans un premier temps, les élus de la commune se 
sont réunis afin de cerner les différents enjeux, qui vont au-delà d’objectifs 
environnementaux et qui sont l’occasion de repenser les usages. Après une 
rencontre avec Katy Baron, directrice de l’école, pour présenter la démarche, 
il a été décidé qu’un temps d’appropriation par les enseignants, les animateurs 
de la Passerelle, les services techniques, les représentants des parents 
d’élèves et bien sûr les élèves sera programmé à l’automne. L’objectif sera 
de lister les besoins de chacun afin de dessiner la cour de la meilleure façon 
possible pour satisfaire tous les utilisateurs. Le jeu libre, besoin primaire de 
l’enfant, sera au cœur des préoccupations. ■

La Passerelle, un accueil pour tous

Ouverte à tous les habitants du territoire, La Passerelle, fer de lance du service 
enfance-jeunesse de la commune, respecte les principes d’égalité d’accès aux 
services publics. 
Comment s’inscrire ? Sandy Moulin est votre interlocutrice privilégiée ! 
Avec le Portail Famille, par mail, par téléphone, dans les locaux, toutes les 
familles vous le diront, l’équipe recherche toujours des solutions. 
Néanmoins, plusieurs conditions doivent être respectées : inscrire son enfant 
le mardi de la semaine précédente avant 12h et éviter les désinscriptions de 
dernière minute. Chaque année, des places sont bloquées dès l’ouverture des 
inscriptions et sont ensuite libérées au dernier moment, sans considération 
pour les familles privées d’un mode de garde, ni pour les équipes, mobilisées 
en fonction du nombre d’enfants inscrits plusieurs semaines à l’avance. 
Le civisme de chacun est essentiel pour l’accueil de tous ! ■

De vraies grandes vacances !

Des nouveaux dans la classe des 
jeunes retraités !
Yves et Mireille ont enseigné au sein 
de l’école élémentaire et ont porté 
de riches projets. Les classes de mer 
et « Résistance à vélo » resteront 
dans la mémoire des enfants. 
Stéphan s’est investi auprès des 
enfants de maternelle et a œuvré 
pour faire de la cour de l’école un 
refuge LPO (Ligue pour la Protection 
des Oiseaux) et pour la plantation 
de fruitiers qui vont ravir les 
gourmands. Christine, auxiliaire de 
vie scolaire, a accompagné les élèves 
en difficulté pour favoriser leur 
autonomie et leurs apprentissages.
Merci à eux pour toutes ces années 
au service des enfants. ■ 

©
 M

ai
ri

e 
de

 L
an

s-
en

-V
er

co
rs

©
 M

ai
ri

e 
de

 L
an

s-
en

-V
er

co
rs

Le Conseil Municipal des 
Jeunes conçoit chaque 
année des projets citoyens 
et participe à la vie de la 
commune. Il se réunit le 
mardi de 17h30 à 19h, 
une fois par mois. 
Il est toujours possible de 
les rejoindre ! 
◊ Inscriptions et 
renseignements : mairie@
lansenvercors.fr
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Screute cherche Scroute, un album de Swann Meralli et Pizar, 
éditions Albin Michel jeunesse, 2021.

Préparez vos mâchoires et entraînez-vous à bien articuler ! 
Quand Screute le Gröte, grand guerrier, enfourche son 
scooter à la recherche de Scroute, ça crépite sec. 
Ce viking est prêt à faire des kilomètres pour retrouver son 
Scroute. Son quoi ?? Toute une galerie d’hurluberlus va 
« essayer » de l’aider : le coiffeur de lions, le chasseur de 
bêtes malchanceux ou Beutchkassido. Tous mettent de la 
bonne volonté mais Scroute reste introuvable. 
Quelle grande drôlerie ! Dès 6 ans. 

La dernière frontière, un récit de voyage de Volodia Petropavlovsky, 
éditions Le mot et le reste, 2023.

L’irrésistible appel du Grand Nord, toujours lui, conduit 
l’auteur de 21 ans à entreprendre la traversée solitaire 
de l’Alaska en canoë. Dans son journal de bord il note 
l’expérience de la lenteur, de la terreur des ours, et des 
rencontres souvent alcoolisées avec les natifs. Mais le texte 
qu’il écrit à partir de ses notes s’en tient pudiquement à 
l’essentiel ! Une belle distance apaisée, un style fluide… pour 
quelqu’un qui vient de s’infliger 2000 kilomètres de coups de 
pagaie, c’est rare ! 

La truie, le juge et l’avocat, une BD de Laurent Galandon et Damien 
Vidal, éditions Delcourt, 2023.

À la barre, une truie. Accusée d’avoir provoqué la mort d’un 
cavalier, elle encourt la peine capitale. Pour sa défense, le 
cochon peut compter sur un avocat aux talents bien cachés. 
Cette BD s’inspire d’un fait réel du Moyen-Âge. À cette 
époque, on jugeait les animaux pour assurer le spectacle 
et conserver l’ordre. Une insolite chronique judiciaire sur 
la bêtise humaine et la place des femmes dans un monde 
d’hommes. Justice sera-t-elle rendue ? 
Irrévérencieux, drôle et passionnant ! ■

Résidence 
artistique dans
le Vercors

La compagnie Stara Zagora sera en 
résidence artistique pour 3 ans dans 
le Vercors. Ce projet est piloté par le 
Département de l’Isère, la CCMV et 
le Cairn. 
Ce dispositif d’animation territoriale 
vise à offrir une proximité privilégiée 
entre artistes et habitants. 
Créations artistiques, actions 
de sensibilisation et d’éducation 
artistique et culturelle, diffusions 
de spectacles, projets de pratique 
artistique sont au cœur de ces 
résidences qui reposent sur la 
cohésion des partenaires locaux. 
La compagnie Stara Zagora, duo 
formé par Damien et Franck Litzler, 
musiciens et compositeurs spécialisés 
dans le genre ciné-concert, 
développe un univers singulier à 
destination du jeune public autour 
des musiques actuelles. ■
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Nouvelle saison culturelle au Cairn

La brochure de saison est disponible sur tout le plateau et nous espérons que 
vous avez déjà eu la chance de la découvrir ! 
Au programme 2023/24, 22 spectacles, dont 6 dans le cadre des Théâtrales du 
Vercors, des partenariats forts renouvelés avec le festival Y’a tout ça ! et Le Tympan 
dans l’œil, et des propositions faisant appel aux genres les plus variés : musique, 
théâtre, marionnettes, ciné-concert, danse, cirque, conte, humour, théâtre 
d’objets, comédie musicale et formes hybrides à la croisée de plusieurs arts. 
Quatre résidences d’artistes rythmeront également la saison avec des temps 
de découverte et de partage de pratiques artistiques pour vous et avec vous ! 
Des ateliers plus ponctuels aussi, des propositions spécifiques aux scolaires 
et le festival Jeunes Bobines qui vous invitera à plonger à la découverte de 
nombreux films pour tous les goûts et tous les âges. ■
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On a aimé… À la médiathèque
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Forfaits saison : 
RDV le 13 octobre
À compter du 13 octobre et pour 
quelques jours seulement, les forfaits  
saison de ski alpin et nordique seront 
vendus à tarifs réduits, avec de 
nouvelles formules à découvrir, pour 
répondre au mieux à vos envies.

◊ Rendez-vous aux caisses des 
Montagnes de Lans ou sur 
skipass.lansenvercors.com. ■

2 flocons pour Lans-en-Vercors !

Bienvenue à Valéry 
Routaboul 

Après un an et demi de travail, la bonne nouvelle est tombée : pas 1 mais 2 flocons 
pour la destination ! Une reconnaissance qui signifie que Lans-en-Vercors a pu 
prouver ses capacités d’amélioration continue rapide et son engagement fort et 
proactif pour la transition écologique du territoire. Atteindre le deuxième niveau 
de labellisation malgré un tout nouveau référentiel Flocon Vert prenant en 
compte des enjeux toujours plus larges, c’était le challenge fixé par le comité de 
pilotage. Un défi relevé grâce à l’étroite collaboration de la commune avec l’OTI 
Vercors, la Régie d'Exploitation des Montagnes de Lans, les socio-professionnels 
et les habitants venus participer aux ateliers mis en place pour la labellisation. 
Le label n’est qu’une étape, l’ambition est maintenant de continuer à faire 
évoluer la destination, en associant l’ensemble des acteurs. ■

Le nouveau directeur 
d’exploitation de la 
Régie des Montagnes 
de Lans a pris ses 
fonctions le 15 mai. 
Toute l’équipe lui 
souhaite la bienvenue ! 

une nouvelle piste vtt

En concertation avec la commune, les pratiquants, l'ONF, le PNRV et l’ACCA, 
une nouvelle piste est sortie de terre pour permettre la pratique de l’enduro 
et du VTT de descente d’un haut niveau technique. La création de cette piste 
correspond à la volonté de développer et d’officialiser des itinéraires autorisés, 
afin de fermer les pistes sauvages.
25 jours de travail ont été nécessaires, en mobilisant 2 shappeurs, 1 technicien 
de la commune et 10 bénévoles, pour 1 km de distance, 150 m de dénivelé, 
des virages relevés, des variations de rythmes, de terrains et de reliefs. 
Dans une volonté de partage des espaces, la piste sera déconseillée de 
septembre à février entre 6h et 12h les week-ends afin de permettre la 
pratique de la chasse en toute sécurité dans ce secteur.
Le domaine de l'Aigle offre aujourd’hui 3 pistes pour tous les niveaux, balisées et 
autorisées : la Croix des Suifs (rouge), Bois Sigu (noire) et La Tabarly (bleue). ■

Un été qui nous a fait vibrer !

L’été a démarré en fanfare, 
avec la fête de la musique qui a 
enthousiasmé le public et a rappelé 
que c’est avant tout un rendez-vous 
populaire. L’école de musique 
avait donné le tempo, avant que le 
groupe Motel n’enflamme la place 
de la mairie. 
Ouverture de la saison estivale 
sur des airs country, animations, 
marchés nocturnes et soirées 
de plein air, l’office de tourisme 
intercommunal a mis les bouchées 
doubles pour proposer aux touristes 
et aux habitants un programme 
riche et convivial. Sans oublier le 
14 juillet avec son feu d’artifice et 
les nombreux événements qui ont 
rythmé tout ce bel été. ■
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Chasseurs, mais pas que ! 

La mer commence ici : point de départ 
POUR REDUIRE LES DECHETS

La nature est dans l’ADN des chasseurs, ils se mobilisent de façon récurrente 
en faveur de la biodiversité au travers d’actions de terrain concrètes, comme 
par exemple des ouvertures de milieux en faveur du tétras lyre.
À Lans, l’Association communale de chasse agréée (ACCA) a entrepris ce 
printemps la plantation d’une vingtaine de pommiers sauvages et d’une 
dizaine de sorbiers des oiseleurs sur un terrain mis à disposition par la 
commune. Le but principal de cette action, financée en totalité par l’ACCA et la 
FDCI (Fédération départementale de la chasse de l'Isère), est de diversifier la 
nourriture des cervidés pour réduire le broutage des broussailles, des tiges de 
première pousse des jeunes arbres, et diminuer la pression créée sur certains 
arbres comme le sapin. 
Ces plantations profiteront à l’ensemble de la faune sauvage bien évidemment !
Cette initiative, unique en Isère, est le début d’un programme pluriannuel
qui verra le jour dès l’an prochain dans le cadre du programme « un arbre,
un habitant ». ■

Saviez-vous qu’un seul mégot peut polluer jusqu’à 500 litres d’eau ? Non ? 
Eh bien, nous non plus !
Nous l’avons appris lors d’un temps de travail avec Mountain Riders sur 
l’objectif « Montagne zéro Déchet Sauvage en 2030 ». En partant du constat 
que beaucoup trop de mégots étaient ramassés lors des journées éco-
citoyennes (420 en une matinée), la commune a fait le choix de réduire 
ce chiffre en faisant appel à ALCOME, une entreprise qui accompagne les 
collectivités dans la réduction des mégots jetés au sol.
Prochainement, notre parc de cendriers sera renouvelé et multiplié pour 
permettre aux fumeurs de jeter les mégots dans les cendriers plutôt qu’au sol. 
Des cendriers de poche seront aussi donnés à l’accueil de la mairie.
Et comme les services de la mairie sont un peu joueurs, ces cendriers 
permettront, chaque mois, de réaliser des sondages… 
La mer commence bien à Lans-en-Vercors, prenons-en soin dès à présent ! ■

Découvrir les 
pollinisateurs

routes forestières : 
stop !

La chasse fait
son retour 

Dans le cadre de l’Atlas de la 
biodiversité communale, les élèves 
de CM2 sont partis observer les 
championnes de la pollinisation.
Entre théorie et pratique, la visite 
du rucher partagé leur a permis de 
revêtir le costume des apiculteurs. 
Abeilles, miel, biodiversité n’ont plus 
de secrets pour eux ! ■

La circulation sur les routes 
forestières est réglementée. 
Des arrêtés municipaux interdisent 
ou conditionnent l’accès aux routes 
forestières, qui ont avant tout 
vocation à permettre l’exploitation 
forestière et l’accès des propriétaires 
à leurs parcelles. Le respect des 
barrières et signalétiques est 
essentiel. ■

La saison 2023-2024 
s’apprête à débuter le 
10 septembre pour la 
centaine de chasseurs 
de l’ACCA de Lans-en- 
Vercors.
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UIAD Vercors, 
Plaisir d’Apprendre 

Lans fête ses jeunes champions : 
2 clubs et 5 sportifs médaillés

Un premier forum 
intercommunal 

Du bois pour "le jour du seigneur" : 
des racines aux cimes

L’association offre à la population 
des 4 Montagnes la possibilité de 
suivre des cours et d’assister à des 
conférences tout au long de l’année. 
Sans condition d’âge ni de diplôme, 
l’offre va s’enrichir à la rentrée : outre 
l’anglais, l’espagnol, la littérature, 
l’informatique et l’autohypnose, des 
nouveautés arrivent : italien, chinois, 
écriture créative, orthographe, atelier 
vocal.

◊ Plus d'informations : uiad-vercors.fr ■

Le 14 juillet, quelle meilleure date pour fêter les champions de la commune ? 
Qu’ils soient sportifs ou scientifiques, les jeunes lantiers ont été félicités pour 
leurs résultats.
Robin Galindo, Perrine Gindre et Louna Dupont, membres de l’équipe de France 
de ski alpinisme, étaient absents physiquement mais présents dans les cœurs 
grâce à un message vocal enregistré spécialement pour l’occasion. 
Ange Cazorla (champion de France en Géant et en Super G) et Mélanie Debona 
(championne du monde en Géant), Vercors Judo (champion de France Fédération 
Sportive et Gymnique du Travail par équipe) et Vercors Science (vice-champion 
de France de robotique) nous ont fait l’honneur de monter sur scène. 
Bravo à eux et que cela continue ! ■

Il a été rêvé et il est devenu une 
réalité ! Le forum intercommunal 
des associations a eu lieu à Lans-
en-Vercors, avec la collaboration de 
toutes les communes du territoire.
Pas moins de 80 associations étaient 
présentes au Cairn pour une journée 
à la découverte des très nombreuses 
activités proposées. 
Une petite buvette a été tenue par 
les conseils municipaux jeunes de 
Lans, Autrans-Méaudre et Villard, 
relayés ensuite par Lans en Fête. 
Démonstrations, rencontres, bonne 
humeur ont été les maîtres-mots de 
cette belle journée. ■

Le 16 juillet, l’émission « Le Jour du Seigneur » était en tournage aux Montagnes 
de Lans, avec une diffusion en direct sur France 2. En vue de cette célébration, 
un autel « made in Vercors » a été créé par l’association Les Bois Debout et prêté 
à la paroisse La Croix de Valchevrière pour ce jour spécial. 
Des bancs ont également été conçus et mis à disposition par la Régie 
d'Exploitation des Montagnes de Lans pour accueillir tous les participants. 
Un succès permis par la conjugaison des forces des services de la collectivité et 
des très nombreux bénévoles, pour une belle valorisation de nos paysages. ■
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La virade du Vercors 

Les Virades de l’Espoir 
auront lieu le dimanche 
24 septembre, au 
domaine de l’Aigle, 
pour vaincre la 
mucoviscidose.
Au programme : rando 
du Souffle, pique-nique 
partagé, embuscades 
musicales et contées.
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Aide financière 
pour les activités

bienvenue cédrine 
leconte

Le Centre Communal d’Action 
Sociale (CCAS) met en place une 
aide financière complémentaire 
afin de favoriser l’accès aux activités 
sportives ou culturelles des enfants 
de 3 à 12 ans. Toutes les familles 
lantières, en résidence principale, 
peuvent en bénéficier et percevoir 
entre 20 et 40€ en fonction de leur 
quotient familial.
Les conditions d’attribution et 
la liste des pièces à fournir sont 
mentionnées dans le formulaire à 
compléter. Il est téléchargeable sur 
le site de la mairie et à retourner 
avant le 30 novembre 2023.
◊ www.mairie-lansenvercors.fr ■

Une directrice de 
l'aménagement pour 
assurer le pilotage des 
projets et l'encadrement 

des services 
techniques et 
urbanisme.

Vous êtes à la bonne adresse !

Déclaration annuelle des ruches Mobilité et 
rencontre inter-
services

Après une période de calage entre les services de l’État et ceux de la 
commune, le concret se met en place. Vous allez recevoir dans vos boîtes 
aux lettres un certificat d’adressage ainsi qu’une plaque à apposer sur votre 
boîte aux lettres, le pilier de votre portail ou de votre maison, si vous changez 
de numéro.
Le travail est long et fastidieux, alors encore un peu de patience, 5 services de 
la mairie travaillent sur le sujet ! L’urbanisme et la communication sur la « base 
adresse » nationale, la police municipale pour la vérification sur le terrain et 
les services techniques pour l’installation des panneaux des nouvelles voies, 
le tout chapeauté par la direction générale des services. Malgré tout, il se peut 
que des erreurs se soient glissées dans ce travail, si vous en constatez une, 
n’hésitez pas à venir en mairie, l’adresse n’a pas changé ! ■

Tout apiculteur est tenu de 
déclarer chaque année, entre le 
1er septembre et le 31 décembre, 
les colonies d’abeilles dont il est 
propriétaire ou détenteur, dès la 
première colonie détenue. 
Cette déclaration obligatoire 
concourt à une meilleure 
connaissance du cheptel apicole 
français et participe à sa gestion 
sanitaire. Elle s’effectue sur le site 
www.mesdemarches.agriculture.
gouv.fr et permet l’obtention d’un 
récépissé de façon immédiate. ■

Le 8 juin, 30 agents des différents 
services de la mairie, du Cairn et de 
la REML avaient rendez-vous pour 
le Challenge Mobilité. L’occasion de 
parler mobilité pour venir au travail, 
de découvrir des équipements de 
la collectivité et leurs projets, mais 
aussi de se rencontrer car tous les 
services n’ont pas l’occasion de 
travailler ensemble. Un moment de 
partage à renouveler l’an prochain. ■

un nouvel éclairage public performant

À l’automne, la commune va procéder 
au renouvellement de l’ensemble du 
parc d’éclairage public. 
Ce projet répond à plusieurs objectifs : 
économies d’énergie, meilleure 
gestion, maintenance simplifiée. 
Une attention a été portée afin de 
conserver les esthétiques existantes, 
notamment au centre du village. 
Pour préserver la biodiversité, 
l’extinction nocturne sera poursuivie 
et la chaleur de l’éclairage a été choisie 
pour avoir un impact minimal sur la 
faune et un confort d’usage supérieur 
pour les promeneurs et automobilistes. 
Ce projet est cofinancé à 80% : impact 
technique maximal pour un impact 
financier minimal ! ■
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LE MAIRE DE LANS-EN-VERCORS, SON CONSEIL
MUNICIPAL AINSI QUE LES MEMBRES DU CENTRE

COMMUNAL D’ACTION SOCIALE ONT LE PLAISIR DE
VOUS CONVIER AU TRADITIONNEL BANQUET DES AÎNÉS. 

Le banquet  
des aînés

Le banquet sera servi :
vendredi 15 décembre 2023 à 12h
au restaurant du Col de l'Arc.

Ce repas est offert aux personnes de
la commune de plus de 65 ans et en
résidence principale. Les conjoints
accompagnateurs de moins de 65 ans 
pourront s’inscrire, en réglant le
montant du repas auprès du CCAS. 
Seuls les 80 premiers inscrits 
pourront bénéficier du repas, la salle 
ne pouvant accueillir davantage de 
personnes.

Un colis cadeau, à retirer à la 
Passerelle au sein du groupe scolaire 
le mercredi 13 décembre 2023 de 
14h à 17h, sera offert aux personnes 
de plus de 70 ans ne pouvant pas 
participer au repas. 
La présence des enfants de la 
Passerelle rendra l’ambiance encore 
plus conviviale. Les colis peuvent être
retirés par la famille ou des amis.

Veuillez retourner impérativement 
le coupon d’inscription ci-contre en 
mairie, au plus tard le vendredi  
20 octobre 2023.

Nous vous invitons à respecter cette 
date car nous ne prendrons plus 
les demandes arrivées en retard 
pour des raisons d’organisation 
du restaurateur, de préparation et 
de livraison des commandes par 
les fournisseurs. Aucune invitation 
personnelle ou relance ne vous sera 
adressée. 

Vous pouvez également vous 
inscrire par téléphone à l’accueil 
de la mairie.

Dans l’attente du plaisir de vous 
rencontrer, recevez, Madame, 
Monsieur, l’expression de nos 
sincères salutations.
 
Michaël Kraemer
Maire de Lans-en-Vercors

Myriam Boullet-Giraud 
Vice-présidente du CCAS

◊	INFOS	MAIRIE
1, place de la Mairie,  
38250 Lans-en-Vercors 
04 76 95 40 44 
mairie@lansenvercors.fr
www.mairie-lansenvercors.fr

Horaires d’ouverture :  
Lundi, mercredi, jeudi, vendredi, 
de 9h à 12h et de 14h à 17h 
Mardi de 8h à 12h et de 14h à 17h

NOM

NOM

PRÉNOM

PRÉNOM

DATE DE NAISSANCE

DATE DE NAISSANCE

N° DE TÉLÉPHONE

N° DE TÉLÉPHONE

ADRESSE

ADRESSE

Coupon inscription
À découper et à retourner avant  
le vendredi 20 octobre 2023.

Repas
Nombre de personnes 
au repas ?

Souhaitez-vous que l’on passe 
vous chercher à votre domicile ?
(exclusivement en cas de 

handicap : santé, mobilité)

…

OUI  /  NON

Colis
Nombre de personnes ? 
(à partir de 70 ans révolus) 

Souhaitez-vous que le colis soit 
porté à votre domicile ? 
(exclusivement en cas de 

handicap : santé, mobilité)
OUI  /  NON

…
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Accompagnée par l’association 
Mountain Riders, notre commune a 
obtenu le label Flocon Vert. 
Il est le résultat d’une détermination 
sans faille et d’un travail collaboratif 
intense qui a mobilisé l’ensemble 
des forces vives du territoire. 
Nous sommes la seule commune 
du Vercors à avoir obtenu cette 
labellisation qui n’est pas une 
finalité. Elle s’insère dans une 
stratégie globale d’amélioration 
continue, qui permettra peut-être 
d’obtenir le 3e flocon, la qualification 
la plus élevée. 
Ce label valorise le haut niveau 
d’avancement de notre démarche 
vers une transition durable et notre 
engagement à la poursuivre dans le 
cadre d’un plan d’actions concrètes 
pour les trois ans à venir. Ces actions 
concernent certes un tourisme 
responsable, mais aussi le cadre de 
vie au quotidien des lantiers : 
la mobilité, l’emploi, l’économie, 
l’offre culturelle, l’environnement…
Parmi ces actions concrètes, 
certaines sont déjà engagées. 
Le réaménagement de la cour de 
l’école, avec sa désimperméabilisation, 
permettra d’offrir aux enfants plus 
d’espaces récréatifs et de zones 
de verdure. Le développement 
de l’activité de restauration de la 
Cabane de l’Aigle, un projet déjà bien 
avancé, marque notre volonté de 
soutenir le commerce local.
Forts de ces enjeux, nous serons 
toujours attentifs à toutes les 
opportunités qui permettraient de 
contribuer à l’amélioration du bien 
vivre ensemble dans notre village.

L’hiver difficile que nous avons vécu a 
mis en lumière la fragilité du modèle 
hivernal dont dépendent aujourd’hui 
les stations de moyenne montagne. 
La station de Lans a su tirer son 
épingle du jeu, en partie grâce à sa 
gestion rigoureuse réalisée depuis de 
nombreuses années. Ces résultats 
satisfaisants ne doivent toutefois 
pas nous faire oublier la tendance 
inéluctable que les scientifiques 
mesurent depuis plusieurs dizaines 
d’années : baisse du niveau moyen 
d’enneigement d’année en année. 
Nous le constatons de plus en plus 
fréquemment. 
Poussées par les résultats financiers 
dégradés de ce dernier hiver, 
des communes voisines ont lancé 
de grandes réflexions sur leur 
avenir, associant à ces débats les 
socioprofessionnels et la population 
tout entière.
Interpelés par des projets 
d’aménagement touristiques « hors 
sol » sur les communes de Villard 
et Corrençon, des citoyens se sont 
regroupés et tentent de repenser notre 
territoire pour les décennies à venir.
Nous n’échapperons pas à cette 
réflexion sur la construction de notre 
avenir. Des changements seront 
inéluctables et ils seront sûrement 
exigeants.
La meilleure manière de s’y préparer 
est d’y réfléchir ensemble. Nous avons 
encore quelques années pour préparer 
cela et associer toutes les parties à 
ce travail : institutions, parc régional, 
socioprofessionnels, citoyens…
La CCMV est le bon échelon pour s’y 
atteler. N’attendons plus !

La majorité La minorité
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I n f o s  p r at i q u e s

◊	MAIRIE	DE	LANS-EN-VERCORS
1, place de la Mairie 
38250 Lans-en-Vercors 
Horaires d’ouverture : 
• Lundi, mercredi, jeudi et vendredi
de 9h à 12h et de 14h à 17h 
• Mardi de 8h30 à 12h et de 14h à 17h 
04 76 95 40 44 
mairie@lansenvercors.fr 
www.mairie-lansenvercors.fr

◊	BUREAU	DE	LA	POLICE	
MUNICIPALE
Horaires d’ouverture :
Lundi, mardi, jeudi et vendredi 
de 9h à 11h

◊	SERVICE	URBANISME
Le service urbanisme reçoit en 
mairie sur rendez-vous uniquement :  
• Lundi de 9h à 12h (au téléphone 
à partir de 8h30) et de 14h à 16h  
• Mardi de 8h à 12h

Si vous ne recevez pas le bulletin 
municipal chez vous, n’hésitez 
pas à contacter la mairie :
04 76 95 40 44
mairie@lansenvercors.fr
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